
 

Conseil Municipal des Enfants 

Séance plénière du 30 janvier 2021 

 

14h30-15h15 

 

(45 min de séance en raison du risque sanitaire) 

_______________ 
 

 

Ordre du jour 

 

 

1) Introduction de M. le Maire 

 

 Félicitations pour leur engagement, leur détermination, leur 

campagne électorale et leur réussite aux élections 
 

 Les valeurs d’un élu, exemplarité, intégrité, loyauté, 

sérieux, et l’importance d’être à l’écoute et de se mettre au 

service des autres 
 

 Les missions et les rôles d’un jeune élu au CME : 

 proposer des projets pour améliorer la ville, le 

quotidien des enfants et des habitants et renforcer le 

bien-vivre à Limoges, 

 rôle de représentation au côté de M. le Maire et des 

élus lors de manifestations officielles, inaugurations, 

commémorations… 

 rôle de consultation pour pouvoir s’exprimer et 

donner son avis sur la mise en place de projets pour la 

ville. 

 



2) Reportages bilan 2016-2018 / 2018-2020 7ALimoges 

 

 

3) Mot de M. JALBY 
 

 Le déroulement du mandat, la durée, les absences, le 

règlement intérieur. 

 L’organisation du conseil par commissions thématiques, 

planning des réunions, séances plénières. 

 Compte-rendu des grands thèmes proposés par les jeunes 

élus sur les affiches de campagne. 

 Le Titre « Ville amie des enfants » et le travail mené avec 

l’UNICEF. 

 Réponses aux questions éventuelles des enfants et des 

parents. 

 

4) Mot de la fin de M. le Maire   

 

 Photo en mode faux selfie avec M. le Maire en premier plan 

et les enfants en arrière-plan assis à leur table, photo prise 

par le photographe de la ville. 

 Annonce de la remise d’une poche cadeau au départ des 

enfants avec un goûter, un carnet, un stylo. 

 

NB : La séance n’ayant pu être préparée en amont avec les 

enfants qui ne se connaissent pas et sont rassemblés pour la 

première fois depuis leur élection, il n’a pas été prévu de leur 

laisser la parole, sauf pour des questions s’ils le souhaitent. 


